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RESUME 
 

 

Les oasis, patrimoine mondial, sont de plus en plus menacées par les effets des changements 
climatiques et font face à une raréfaction croissante des ressources en eau et une dégradation 
de leur qualité, une érosion des sols, une diminution de la biodiversité, un recul de l'activité 
agricole et un délitement des communautés oasiennes. Une telle situation est par endroit 
aggravée par l’impact d’une urbanisation et d’une industrialisation peu contrôlée. Les 
systèmes oasiens ainsi fragilisés par les changements climatiques et les activités humaines, 
ont besoin d’être gérés de manière durable en intégrant les dimensions économique, 
environnementale et sociale.  

Pour sauvegarder, protéger et développer ces agro-écosystèmes, caractérisés par leur  
biodiversité,  le Royaume du Maroc a lancé lors de la COP22 tenue à Marrakech du 7 au 18 
Novembre 2016, une initiative internationale intitulée « l’Initiative Oasis Durables  ». 

Cette initiative se justifie par la nécessité de prendre des actions concertées, partagées et 
appropriées afin que les oasis, à travers le monde, continuent d’exister en tant que berceau 
des civilisations de l’aride et de jouer pleinement leurs multiples fonctions environnementales 
et civilisationnelles. 

Elle se donne comme objectifs : 

 La reconnaissance des spécificités de l’agro-écosystème oasien et du caractère unique 
de sa vulnérabilité ; 

 La mise en œuvre d’actions concertées pour préserver le patrimoine oasien 
notamment sa biodiversité, son écosystème et son système humain ;  

 La valorisation des potentialités économiques des oasis dans une démarche de 
développement durable. 

 



7 
 

INTRODUCTION 

 

Les oasis, agroécosystèmes intensivement cultivés et lieux d’habitation, ont assuré au cours 
de l’histoire des rôles d’escale, de passage et d’accueil de transitaires dans ces grands espaces 
désertiques où le bilan hydrique est largement déficitaire. Au cours de la  majeure  partie  de 
l’année, l‘ensoleillement y est élevé,  les vents sont fréquents et desséchants et les  faibles  
apports  pluviométriques  ne  compensent  pas  l’évaporation importante. 

Les oasis se trouvent aussi bien en Afrique du Nord et au Sud du Sahara, au Proche et Moyen 
Orient, qu’en Asie, en Amérique, en Australie…Elles peuvent être classées en plusieurs types : 
celles des zones chaudes à palmiers dattiers, celles sans palmiers dattiers, celles de haute 
altitude, celles des zones continentales à hivers froids (Asie centrale et Chine) avec les 
gradients intermédiaires.  

La vie dans les oasis, derniers remparts contre la désertification, s’organise autour de la 
ressource la plus rare qui est l’eau. Le devenir, le développement, l’extension (ou la 
restriction) et l’organisation sociale de cet espace sont strictement liés à la disponibilité de 
cette ressource et à sa relative abondance. Il s’en suit une organisation humaine volontaire, 
engagée, solidaire pour maintenir des équilibres écologiques permettant la continuité de la 
vie dans ces espaces généralement fragiles et vulnérables. 

Les oasis sont ainsi un système où se justifie amplement la mise en application du concept de 
durabilité qui intègre les trois dimensions économiques, environnementales et sociales. Etant 
un lieu d’habitation, les oasiens y exercent des activités économiques en exploitant les 
ressources naturelles disponibles selon une organisation, des coutumes et des règles qu’ils 
ont élaborées et adoptées mutuellement au fil des temps. Toute rupture de l’équilibre de ce 
système induirait des conséquences néfastes sur sa continuité et sa durabilité. Or on assiste 
dernièrement à la conjugaison d’un certain nombre de facteurs et d’éléments qui ont un 
impact négatif sur cet équilibre : une surexploitation des ressources naturelles, des 
sécheresses récurrentes, une urbanisation en forte expansion sur les terres cultivées et des 
impacts des changements climatiques. Les oasis sont ainsi sujettes à une menace réelle qui 
risque de les faire disparaître devant une désertification en pleine expansion. 

Ainsi, l’initiative « Oasis Durables » constitue une réponse clé au changement climatique, en 
contribuant à relever les défis globaux de développement à travers la réalisation de plusieurs 
objectifs de développement durable. 

Après un rappel du contexte général dans lequel cette initiative est conçue et appelée à 
s’exercer, ce document résume les informations relatives à l’initiative, en termes de :  

 Enjeux, défis et objectifs ; 
 Axes stratégiques ; 
 Dispositions de mise en œuvre. 
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Figure 1 : L’initiative Oasis Durables contribue à la réalisation des Objectifs de développement durable 
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I. CONTEXTE MONDIAL, REGIONAL ET NATIONAL 

 

L’Initiative Oasis Durables constitue une opportunité à saisir dans le contexte national, 

régional et mondial marquée par une prise de conscience de plus en plus accrue sur les enjeux 

de développement durable et de résilience au changement climatique ; il s’agit notamment 

de : 

 La Déclaration de la Conférence des Nations Unies sur le Développement Durable 

RIO+20 (juin 2012) : L’Avenir Que Nous Voulons, notamment les articles qui traitent la 

sécurité alimentaire, nutrition et agriculture durable ; 

 L’Accord de Paris (COP21), notamment en ce qui concerne son article 7, où les parties 

reconnaissent officiellement la nécessité de protéger les écosystèmes les plus 

vulnérables, encouragent à un traitement des enjeux des changements climatiques par 

des actions d’adaptation respectant les spécificités de chaque écosystème et appellent 

à une forte coopération internationale au profit des zones les plus vulnérables aux 

changements climatiques, tel est le cas des oasis. 

 La prise en compte des problématiques de préservation et de développement durable 

des oasis par les organisations internationales telles que la FAO, PNUE, PNUD,UICN et 

UNESCO et des bailleurs de fonds comme le FIDA, le FEM, le FFEM, la Banque 

Mondiale, le FADES, la BID, la CTB, la KfW, le FA et la BAD, etc... 

 La mobilisation croissante des organisations nationales et internationales des sociétés 

civiles pour la sauvegarde et la valorisation des patrimoines (naturel, économique, 

social et culturel) et la promotion du développement durable des oasis. A titre 

d’exemple, on peut citer pour le cas de l’Afrique du Nord et l’Afrique Subsaharienne, 

le Centre d’actions et de réalisations internationales (CARI) et le Réseau Associatif pour 

le Développement Durable des Oasis (RADDO). 

Le Maroc, en tant que porteur de l’Initiative Oasis Durables, a fait de la protection et du 

développement des oasis une de ses priorités de politiques publiques aussi bien au niveau des 

institutions publiques qu’au niveau de la société civile. A ce titre, on peut citer : 

 Les programmes intégrés et les projets sectoriels dédiés au développement des oasis 
comme ceux réalisés dans le cadre du Plan Maroc Vert, en l’occurrence les contrats 
programmes établis entre le Gouvernement et les organisations interprofessionnelles 
pour le développement intégré des filières de production ; 

 La création de l’Agence Nationale pour le Développement des Zones Oasiennes et de 
l’Arganier (ANDZOA) avec une mission de développement intégré et durable de ses 
zones d’action ; 

 La création de l’Agence du Développement Social et Economique des Provinces du 
Sud ; 

 La mise en œuvre de programmes de partenariat avec des institutions internationales 
comme la Réserve de la Biosphère des Oasis du Sud du Maroc avec le MAB relevant de 
l’UNESCO ou le Système Ingénieux du Patrimoine Agricole Mondial (SIPAM) avec la 
FAO ; 
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 Les actions conduites par les organisations de la société civile dans les différentes 
parties des zones oasiennes du pays en partenariat avec des institutions publiques 
(ANDZOA, INDH, Départements ministériels…), des organisations régionales et 
internationales ou dans le cadre de programmes qui leur sont propres.   

II. ENJEUX, DEFIS ET OBJECTIFS 

1. Enjeux et défis 

Les zones arides où se trouvent les oasis, abritent une population estimée à deux milliards 

d’habitants, soit près de 28 % de la population mondiale. Elles couvrent près de 40% du globe 

dont 66% en Afrique. Elles constituent ainsi un espace important de la surface terrestre et 

disposent d’un potentiel d’agriculture oasienne. Les oasis à palmier dattier couvrent près d’un 

million d’hectares et font vivre environ dix millions d’oasiens. C’est donc là un enjeu de taille 

qu’il faut prendre en considération. 

L’autre enjeu réside dans la préservation et la valorisation du potentiel de productions 

agricoles particulières souvent qualifiées de produits de terroir. L’activité agricole qui 

contribue à la sécurité alimentaire des habitants, se base sur une utilisation et une valorisation 

efficientes des ressources hydriques disponibles. Les oasiens ont développé des systèmes et 

des savoir-faire ingénieux et des pratiques très ancrées d’utilisation et de répartition des eaux. 

Ils accordent une grande importance à ces systèmes ancestraux compte tenu de la valeur 

vitale de cette ressource naturelle pour la continuité de la vie dans les oasis. 

  

Les riches patrimoines exceptionnels des oasis constituent un autre enjeu au niveau de ces 

espaces. Parmi ces patrimoines, figure la riche biodiversité végétale et animale constatée au 

niveau des oasis. De même, les oasiens ont pu acquérir, au fil des siècles, des comportements 

responsables vis-à-vis des patrimoines naturels ce qui a permis de les préserver, les améliorer 

et les valoriser. Il en découle, entre autre, des races et des écotypes bien adaptés à la pratique 

de l’agriculture oasienne. 

Les aspects socio-culturels acquis et adaptés de génération en génération ont permis d’avoir 

un mode de vie au sein des oasis qui permet le maintien de l’équilibre de ces dernières ainsi 

que de leur continuité. Le patrimoine architectural traditionnellement développé au sein des 

oasis témoigne de cette profonde adaptation de l’habitat pour affronter l’agressivité du milieu 

et en même temps s’autogérer d’une manière solidaire. Ces divers patrimoines constituent 



11 
 

des enjeux au niveau des oasis dont la préservation et l’adaptation deviennent une nécessité 

pour pouvoir affronter l’avenir. 

Les premières civilisations humaines connues historiquement se sont développées au niveau 

des oasis. Ainsi, les oasis sont des lieux d’histoire humaine et naturelle. Il s’agit donc d’un 

patrimoine qu’il est impératif de reconnaître, d’analyser et de faire valoir pour le présent et le 

futur de l’humanité.  

Les oasis sont néanmoins menacées par les nouvelles donnes de la vie moderne. Elles sont 

prises dans une spirale de dégradation déclenchée par les changements climatiques et 

aggravée par la surexploitation des ressources, l’émigration, notamment des jeunes ruraux, la 

perte progressive du savoir-faire ancestral, l’introduction de nouveaux styles de vie et de 

comportements qui sont en inadéquation avec l’équilibre fragile des oasis. De telles tendances 

menacent sérieusement la pérennité des oasis. 

C’est là un ensemble d’enjeux et de défis que l’Initiative Oasis Durables doit prendre en 

considération afin de développer une vision pour le futur des oasis.  

   

 

2. Vision et objectifs 

Partant des exigences du développement durable, l’Initiative Oasis Durables se présente 

comme une action visant l’émergence d’une vision commune et intégrée de gestion durable 

des systèmes oasiens. C’est aussi une initiative pour une meilleure sensibilisation et une 

mobilisation de toutes les instances concernées par la préservation, la valorisation et la 

durabilité des patrimoines des systèmes oasiens. Concrètement, elle vise un triple objectif :  

 Une meilleure reconnaissance et caractérisation des oasis pour mettre en exergue ses 
particularités de vulnérabilité ainsi que ses capacités uniques de résilience aux 
changements climatiques ;  

 Une mise en œuvre d’actions adaptées et appropriées pour préserver les patrimoines 
oasiens notamment ses richesses en biodiversité, en savoir-faire ancestral, ses cultures 
et son système humain ;  

 Une valorisation raisonnée des potentialités naturelles des systèmes oasiens dans une 
vision de développement durable qui intègre d’une manière équilibrée les dimensions 
économiques, sociales et environnementales. 
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III. AXES STRATEGIQUES DE L’INITIATIVE 

Pour atteindre les objectifs énoncés ci-haut, l’Initiative Oasis Durables se propose d’agir selon 

trois axes d’intervention complémentaires conduisant à un équilibre durable des systèmes 

oasiens : reconnaître, préserver et développer. Ces axes stratégiques sont présentés 

schématiquement comme suit (figure 1) : 

Figure 2 : Présentation schématique des axes stratégiques de l’Initiative Oasis durables 

1. Axe 1 : Reconnaissance de la vulnérabilité des oasis 

Cet axe vise une meilleure reconnaissance du caractère unique et de la vulnérabilité des 

écosystèmes oasiens. Aussi, est-il prévu dans ce sens de mener des actions qui vont permettre 

de : 

 Reconnaître les oasis comme des écosystèmes vulnérables et menacés par les 
changements climatiques ; 

 Recenser tous les espaces oasiens aussi exhaustivement que possible ; 
 Mobiliser et constituer des coalitions d'acteurs concernés pour défendre l'intérêt de 

ces espaces oasiens. 
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1.1. La reconnaissance des caractères des oasis 

Pour reconnaître les caractères de vulnérabilité des oasis au changement climatique, le travail 

consistera en l’établissement de critères scientifiquement reconnus, tangibles et appropriés. 

Ces critères devraient également conduire à une labellisation des oasis à l’instar des espaces 

reconnus en tant que Système Ingénieux du Patrimoine Agricole Mondial (SIPAM) instauré par 

la FAO ou le cas des Réserves de Biosphère mis en place par l’UNESCO. 

La reconnaissance des oasis devra également aboutir  à la mise en place de comités 

scientifiques dont les actions se focaliseront sur des thématiques de protection et de 

développement durable des oasis tout en constituant des bases de données et de 

connaissances orientées vers la résolution pratique des problèmes posés pour les oasis. 

L’amélioration des connaissances sur les systèmes oasiens, leur vulnérabilité et leur 

importance écologique, économique et sociale, va servir comme base  pour, d’une part 

sensibiliser le grand public et d’autre part constituer du lobbying auprès de divers acteurs dont 

ceux concernés par les impacts des changements climatiques. Les bases de connaissances 

ainsi développées vont aider à construire un argumentaire dans ce sens et défendre la cause 

des oasis. 

1.2. Le recensement exhaustif des zones oasiennes 

C’est la deuxième composante de l’axe 1 de la stratégie de l’Initiative Oasis Durables. Il s’agit 

d’élaborer une cartographie et une typologie des espaces oasiens dans les zones arides de la 

planète. Pour ce faire, on devra capitaliser notamment sur les travaux des agences nationales 

et internationales de lutte contre la désertification : Convention des Nations Unies sur la lutte 

contre la désertification (UNCCD) et des autres organisations et institutions (UNESCO, FAO, 

OSS, PNUD, …). Ce travail de cartographie et d’inventaire couvrira l’ensemble des domaines 

en l’occurrence :   

 La cartographie des sols et de leur occupation ; 
 La cartographie des « écosystèmes » (géomorphologie et paysages) ; 
 La cartographie de la biodiversité (la végétation) et des autres ressources naturelles ; 
 La cartographie des ressources en eau et de leurs utilisations (comptabilité et audit de 

l’eau, aménagements hydro-agricoles) ; 
 La cartographie des espaces environnants et identification des interactions existantes ; 
 L’inventaire du patrimoine culturel et humain et des savoir-faire locaux en vue de leur 

valorisation et de leur préservation. 
 

1.3. La mobilisation des acteurs 

Constituer des coalitions pour défendre la cause et l’intérêt des oasis, est la troisième 

composante de l’axe 1 de la stratégie. Il s’agit donc d’identifier tous les acteurs des divers 

horizons et origines (gouvernements, décideurs politiques, agences nationales et 

internationales, bailleurs de fonds, institutions scientifiques, organismes de sensibilisation et 

de communication, organisations professionnelles, producteurs, industriels, organisations 
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non gouvernementales, formateurs…) et les sensibiliser à la problématique et les menaces qui 

pèsent sur les oasis ainsi qu’aux solutions envisageables pour préserver et développer 

durablement ces écosystèmes.  

2. Axe 2 : Préservation des écosystèmes oasiens 

L’axe 2 de la stratégie de l’Initiative Oasis Durables se consacre à la préservation des 

écosystèmes oasiens. Il comporte trois composantes couvrant : 

 La protection de la biodiversité et du patrimoine naturel oasien ; 
 La préservation des techniques de production et l’optimisation de la ressource Eau ; 
 La préservation du patrimoine architectural et culturel. 

Il s’agit globalement d’agir en faveur de la préservation des systèmes oasiens "Don't 

Touch’’ dont notamment les systèmes humains hébergés. 

2.1. La protection de la biodiversité et du patrimoine naturel oasiens 

Les efforts vont porter sur la protection de la biodiversité végétale et animale et du patrimoine 

naturel des systèmes oasiens. Pour ce faire, plusieurs actions sont prévues pour lutter contre 

les facteurs de dégradation de ces richesses naturelles, particulièrement ceux liés aux risques 

climatiques, aux maladies et ravageurs et aux activités anthropiques. 

Afin de lutter contre les risques menaçant la biodiversité, l’Initiative Oasis Durables se propose 

de mettre en place des systèmes d’alerte concernant les sécheresses, les incendies, les 

inondations, l’ensablement, les invasions des criquets pèlerins et la pullulation des autres 

ravageurs et la dissémination des maladies. Ces systèmes une fois installés, vont permettre 

de prévenir les risques et de diminuer les impacts par la prise de dispositions appropriées. 

  

Le renforcement de la résilience des systèmes oasiens passera par : 

 L’appui à la recherche développement sur la biodiversité de ces écosystèmes ; 
 Le soutien aux actions de sensibilisation et de communication auprès des acteurs, des 

décideurs et du grand public ; 
 La mise en place d’un réseau d’observatoires dédiés notamment pour le suivi, la veille 

et l’alerte notamment dans les domaines : 
o du développement agricole et rural ; 
o de la gestion des déchets solides et liquides ; 

 La lutte contre la dégradation de l’eau et du sol ; 
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 La gestion durable des ressources naturelles : eau et sol (écosystèmes y compris les 
paysages) ; 

 La mise en place de systèmes de valorisation et d’utilisation adéquate de la biodiversité 
afin de garantir sa protection et sa durabilité. 

Compte tenu de l’intérêt des parcs naturels dans la préservation de ces richesses naturelles, il 

est prévu dans le cadre de cette initiative de créer, d’encourager et de développer des parcs 

nationaux et des aires protégées. La création de ces parcs se fondera sur l’identification et la 

caractérisation des espaces ainsi que la mise en place de plans de gestion adaptés.  

Les actions de lutte contre les maladies, les ravageurs, les inondations et les autres facteurs 

de dégradation et de pollution se feront en intégrant :  

 Le développement de la recherche scientifique sur ces milieux oasiens 
particulièrement les aspects de dégradation et les innovations pour les dépasser ; 

 Le renforcement des actions sanitaires internationales de prévention et de protection 
contre la dissémination des ennemis menaçant les faciès végétaux naturels, les 
cultures et la faune ; 

 L’encouragement des partenariats, échanges et la collaboration entre les organismes 
de recherche et de développement nationaux et internationaux. 

 

2.2. La préservation des techniques agricoles et optimisation des ressources 

Les oasis ont pu survivre au cours des siècles grâce à l’utilisation de techniques permettant de 

maintenir les équilibres dans ces écosystèmes. Aussi, s’avère-t-il nécessaire d’accorder une 

attention particulière à la préservation et la réhabilitation de telles techniques agricoles qui 

ont bien montré leur pertinence et leur contribution à la durabilité.  

Parmi ces techniques figurent les méthodes ancestrales de mobilisation de l’eau et 

d’irrigation, tel est le cas des systèmes Khettaras qui sont actuellement menacés de disparition 

si des actions pour leur réhabilitation et maintenance ne sont pas prises et si d’autres mesures 

de préservation des ressources en eau souterraine ne sont pas mises en œuvre. C’est là un 

chantier de base qu’il est urgent de mettre en œuvre pour mobiliser et utiliser durablement 

cette ressource naturelle et vitale (l’eau) pour les oasis.  

Le chantier de réhabilitation des techniques traditionnelles de l’irrigation sera abordé à 

travers : 

 La mobilisation de toutes les ressources en eau possibles, en l’occurrence : 
o Prospection des nappes profondes ; 
o Collecte des eaux de pluies ; 
o Amélioration des capacités de stockage (barrages collinaires / souterrains, 

bassins, ...) ; 
o Généralisation des réseaux d'assainissement ; 
o Mise en place des stations d’épuration et réutilisation des eaux usées en 

agriculture ; 
o Développement des cultures les plus adaptées ; 
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 L’introduction de nouvelles technologies d’irrigation adaptées au contexte oasien et 
amélioration de l’efficience de l’irrigation ; 

 La reconversion à l'irrigation localisée, chaque fois que cela est possible, notamment à 
la périphérie des oasis ; 

 L’exploitation optimale des eaux de crue dans le contexte de changement climatique ; 
 La modernisation du cadre juridique régissant les droits traditionnels d’eau de surface 

et des eaux souterraines (contrat des nappes) ; 
 Le renforcement des capacités des organisations d’utilisateurs de l’eau agricole et la 

transmission du savoir-faire. 
 

  

 La réhabilitation et l’entretien des systèmes traditionnels, la pérennisation et la 
recharge artificielle des nappes phréatiques alimentant un tel système (khettaras, 
foggaras, réseaux de répartition et de distribution traditionnels intra-oasiens, réseau 
de drainage, berges, seguias, puits…) ; 

 La préservation des ressources en eau souterraine et l’optimisation de la gestion 
conjointe des eaux de surface et des eaux souterraines ainsi que la gestion des 
concurrences entre les différentes utilisations de la ressource. 

La transmission de bonnes pratiques et l’utilisation des nouvelles technologies adaptées 

représentent une voie d’intervention que l’Initiative envisage de mettre en œuvre afin de 

préserver les techniques anciennes pertinentes et introduire de nouvelles à même de les 

améliorer et les adapter. Dans ce sens, on pourrait envisager de : 

 mettre en place des programmes de formation et de qualification professionnelles, et 
de systèmes d’encadrement des acteurs (conseil agricole) ; 

 développer, renforcer et diffuser des techniques agro-écologiques pour un 
développement agricole intégré et durable ; 

La recherche-développement est une action à promouvoir dans le cadre de la préservation et 

l’amélioration des techniques pratiquées au sein des systèmes oasiens. Elle doit couvrir 

l’ensemble des composantes de l’agroécosystème en accordant une attention particulière au 

pilier de l’agriculture oasienne à savoir le palmier dattier sans oublier les autres espèces 

cultivées en association. Cette recherche-développement aura notamment à : 

 porter sur la conduite technique, l’irrigation et la valorisation des spéculations 
agricoles du système oasien (palmier dattier et cultures associées) ; 

 contribuer à la constitution de banques de données dédiées aux techniques 
oasiennes ; 
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 servir de base pour l’encouragement de la collaboration entre les instituts de 
recherche et la communauté scientifique ; 

2.3. La préservation des patrimoines architectural et culturel  

La troisième composante de l’axe 2 de la stratégie de l’Initiative Oasis Durables se focalise sur 

les aspects liés à l'urbanisation, à la protection et à la valorisation des patrimoines 

architectural et culturel. Ces volets ont toute leur importance du fait même qu’ils constituent 

des éléments de base de différenciation et d’identité des oasis. Cette composante est abordée 

à travers trois principales actions : 

 L’amélioration de l’encadrement juridique de l'urbanisation permettant de séparer 
les espaces de production de ceux bâtis ou à construire et de délimiter les carrières 
pour ne pas affecter les espaces à valeur écologique et/ou scientifique. Cette action 
aura également à : 

o œuvrer pour l’élaboration et la diffusion d’une législation d’urbanisation 
adaptée ; 

o mettre en place des schémas d’aménagement oasien selon une démarche 
participative. 

 La promotion de la culture des espaces oasiens par des événements dédiés à la 
préservation et la valorisation de ce riche patrimoine. A ce niveau, les efforts seront 
consacrés à : 

o identifier, décrire et recenser les patrimoines socio-culturels des diverses 
oasis ; 

o organiser les festivals et les événements de valorisation des pratiques 
culturelles ancestrales et les faire connaître pour les préserver ; 

o élaborer des supports médiatiques audio-visuels à la portée du grand public : 
films, DVD, etc 

o mettre en place de réseaux d’écomusées pour la conservation de la civilisation 
oasienne. 

 La protection du patrimoine architectural des oasis constitue un chantier à conduire 
à travers :  

o La réalisation de l’inventaire et le classement de sites historiques ; 
o La restauration et la réhabilitation des bâtis du patrimoine oasien (Ksours et 

Kasbahs) ; 
o Le développement de modèles de logement modernes et adaptés aux 

conditions oasiennes en préservant le paysage architectural ; 
o La recherche-développement sur les matériaux de construction et diffusion des 

résultats adaptés à l’habitat oasien. 
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3. Axe 3 : Développement durable des écosystèmes oasiens 

Ce troisième axe de la stratégie adoptée par l’Initiative Oasis Durables complète les deux 

autres axes à travers la proposition d’une vision d’investissement en actions de 

développement assurant d’une manière intégrée et participative la durabilité économique, 

environnementale et sociale des oasis. Trois principales composantes structurent cet axe : 

 Le développement des activités agricoles et des filières de production adaptées ; 
 Le développement des systèmes de production et de valorisation solidaire ; 
 La diversification des activités socio-économiques et la promotion de petites et 

moyennes entreprises de service. 
 

3.1. Développement des activités agricoles et des filières adaptées 

C’est une composante d’intérêt économique mais également paysager et social compte tenu 

des rôles multifonctionnels de l’agriculture. L’agriculture oasienne montre bien ces rôles en 

raison de l’exiguïté des exploitations et des interactions existantes que toute intervention doit 

prendre en considération pour assurer la durabilité du système. Ainsi, cette composante 

œuvrera pour développer : 

 des spéculations agricoles adaptées (choix des espèces et des variétés appropriées au 
contexte oasien) ; 

 la labellisation des produits de terroir, de l’agriculture biologique et de l’agro-écologie 
oasienne afin de mieux différencier les produits des oasis ; 

 des systèmes de conservation frigorifique et autre pour sécuriser et optimiser la 
valorisation et la commercialisation ; 

 la recherche-développement et le transfert de technologies pour une meilleure 
maîtrise des techniques de production adaptées au contexte oasien ; 

 les instituts de formation professionnelle et de qualification, et les structures 
d’encadrement et de conseil agricole pour une amélioration continue et durable des 
compétences. 
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3.2. Développement des systèmes de production et de valorisation solidaires  

L’analyse des structures des exploitations et la caractérisation de l’agriculture oasienne font 

ressortir la nécessité de raisonner les systèmes de production et d’œuvrer pour le 

regroupement et l’organisation des exploitants sous différentes formes. L’objectif étant une 

meilleure gestion de l’espace et une valorisation rationnelle des ressources et des produits. 

Dans ce sens, il y aura à agir pour : 

 une généralisation de la création de systèmes coopératifs au niveau de l’espace 
oasien ; 

 un développement de l’organisation professionnelle collective : groupements d’intérêt 
économique, unions de coopératives, fédérations professionnelles ; 

 un renforcement des capacités techniques et de gestion des coopératives, des 
groupements et des associations ; 

 un développement de l’esprit d’entreprenariat, de l’auto-emploi et de la prise 
d’initiative chez les jeunes et les femmes ; 

 un renforcement des capacités des organisations sociales traditionnelles. 

3.3. Diversification des activités socio-économiques et promotion de petites 

et moyennes entreprises de service 

Les oasis étant des lieux d’habitation, offrent ainsi des opportunités pour l’exercice des 

diverses activités humaines. Il y a lieu de rappeler les rôles qu’elles ont pu assurer dans le 

passé en matière de commerce, d’escales et de promotion d’échanges dans les vastes espaces 

désertiques. Ces opportunités, malgré l’agressivité du climat, continuent à exister et il est 

recommandé de les valoriser. Aussi, est-il pertinent d’agir pour : 

 le développement du tourisme oasien : écotourisme, sites naturels d’intérêt 
géologique et biologique… 

 le soutien aux activités économiques traditionnelles : artisanat, petit commerce, 
prestation de services ; 

 la valorisation durable des ressources naturelles : gisements naturels, mines,… ; 
 l’encouragement de toutes les initiatives de développement social ; 
 la promotion de petites et moyennes entreprises de service. 

 

IV. DISPOSITIONS DE MISE EN ŒUVRE 

1. Elaboration et mise en œuvre de projets intégrés 

La concrétisation des axes stratégiques de la présente Initiative Oasis Durables nécessite la 

participation et la concertation de tous les acteurs concernés pour élaborer des plans 

d’actions adaptés. 

Dans ce sens, la planification doit être orientée, selon une approche intégrée, vers des actions 

de préservation et de développement des écosystèmes oasiens. Il s’agit d’avoir une vision 

d’ensemble de développement territorial où les différents secteurs contribuent de manière 

complémentaire et harmonieuse à la satisfaction des besoins des populations tout en 

préservant les patrimoines naturel et socio-culturel pour les générations futures.  
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Dans le respect de cette vision de développement territorial intégré et durable, chacun des 

acteurs sectoriels aura donc à programmer ses projets de : 

 amélioration des infrastructures de base dont notamment le développement des 
réseaux routiers pour dépasser le désenclavement, l’eau potable et l’électrification ; 

 amélioration des services de base comme la santé, l’éducation, le transport et les 
communications ; 

 développement de la production agricole et autres ; 
 développement de la production industrielle et énergétique ; 
 promotion du tourisme durable ; 
 gestion environnementale, notamment la lutte contre les facteurs de dégradation du 

paysage et de pollution. 
 

2. Promotion de l’Initiative 

L’Initiative Oasis Durables aura besoin également d’être promue à tous les niveaux local, 

national, régional et international. Il ne suffit pas de déclarer des intentions et de les décliner 

en projets concrets, mais il y a nécessité d’accompagner cet effort de réflexion et de 

planification par une politique de communication fondée sur une argumentation basée sur 

des preuves et des données économiques, sociales et environnementales scientifiquement 

irréfutables. 

Les différentes cibles visées sont : 

 Organisations internationales intéressées par la sauvegarde des oasis ; 
 Bailleurs de fonds et institutions de financement concernés ; 
 Organismes gouvernementaux ; 
 Organisations non gouvernementales ; 
 Organisations professionnelles ; 
 Bénéficiaires des services des agroécosystèmes oasiens. 

 

3. Mobilisation institutionnelle et développement de partenariats 

Les efforts de communication ont pour objectifs de syndiquer les organisations et les pays 

autour de l’Initiative. Ainsi, dans le cadre de cette mobilisation, les pays concernés par les 

oasis seront ciblés en priorité afin qu’ils adhérent et partagent les objectifs et les axes 

stratégiques de cette initiative. 

De même, il est prévu d’initier des discussions (processus CCNUCC et hors CCNUCC) sur un 

statut spécifique pour les oasis. Ces discussions vont impliquer aussi bien les pays que les 

organisations et les agences concernés afin de former une coalition dans ce sens. 
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4. Mobilisation de fonds et gestion 

Cette initiative ne peut avoir d’impacts concrets sur le terrain et atteindre ses objectifs de 

sauvegarde et de revitalisation des oasis que si elle aboutit à mobiliser des financements 

durables. Aussi, est-il nécessaire de créer un fonds dédié à pallier les problématiques des oasis 

avec des sources de financement qui proviendraient, en plus des pays et organisations 

concernés, des fonds climats.  

De même, il est nécessaire de créer une structure dédiée à la prise en charge de la gestion de 

l’Initiative (Advocacy) pour faire aboutir les actions prévues, mobiliser le financement et 

continuer à promouvoir un statut spécifique pour les oasis. 
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CONCLUSION :  
 

L’Initiative Oasis Durables  est une opportunité pour l’ensemble des acteurs concernés par les 

écosystèmes oasiens pour conjuguer leurs efforts et construire une vision commune afin de 

sauvegarder, protéger, revitaliser et développer ces espaces riches d’un patrimoine naturel et 

socio-culturel ancestral.  

En effet, les phénomènes de désertification et des changements climatiques ne peuvent être 

traités que dans un cadre transfrontalier. Il est évident que certaines problématiques des oasis 

peuvent être traitées localement, mais dans ce cas, les résultats ne sont que fragmentaires, 

limitées et parfois à impacts éphémères.  

La finalité de cette initiative est de faire reconnaître la vulnérabilité des oasis, de les recenser 

et les caractériser. En outre, cette initiative vise à engager, d’une manière participative et 

solidaire, des actions matérielles et immatérielles pour la préservation et le développement 

durable des oasis.   
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COP22 A 
Marrakech, 

Programme du calendrier de l’action en zone 
bleue 

(The Global Climate Action Agenda - 
GCAA) 

 
 
 

Side event sur L’INITIATIVE OASIS DURABLES 
du 14/11/2016 

DECLARATION 
 
CONSIDERANT : 

 

1. Les objectifs de l’agenda 2030 pour le développement durable ainsi que la 

Déclaration de Rio+20 «L’avenir que nous voulons » notamment son article 107 

; 

2. L’article 7 de l’accord de Paris (COP21) sur les espaces vulnérables visant « à 

protéger les populations, les moyens d’existence et les écosystèmes, en tenant 

compte des besoins urgents et immédiats des pays en développement, parties 

qui sont particulièrement vulnérables aux effets néfastes des changements 

climatiques » ; 

3. La déclaration des participants au séminaire maghrébin, tenu à Marrakech en 

octobre 2016, sur la promotion du savoir-faire traditionnel, la protection et la 

valorisation des écosystèmes oasiens ; 

4. Les richesses hébergées par les zones oasiennes tant en ce qui concerne la 

biodiversité et la géo-diversité que le savoir-faire traditionnel de gestion 

écosystémique et de préservation des patrimoines naturels, architecturaux et 

culturels et du paysage oasien. 

5. Les potentiels qu’offrent les écosystèmes oasiens pour la promotion d’un 

modèle de développement durable intégrant les différentes dimensions 
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économiques, sociales, environnementales, culturelles et paysagères ; 

6. La  nécessité  de  préserver  l es  écosystèmes  o a s i en s  et  d’améliorer  leur  

résiliences  aux changements climatiques afin qu’ils puissent continuer à jouer  

leurs rôles multiples dans les zones arides. 

 

NOUS, PARTICIPANTS A CET EVENEMENT, SOMMES CONVAINCUS : 

 

1. De l’importance de l’Initiative Oasis Durables qui tient compte des 

enjeux, des défis et des opportunités des écosystèmes oasiens ainsi que 

du contexte global des protocoles et accords internationaux et 

régionaux, pour l’émergence d’une vision globale, commune et intégrée 

de leur gestion. 

2. Des objectifs de cette initiative qui visent : 

 Une meilleure caractérisation des oasis pour cerner davantage leurs 

particularités, leur vulnérabilité et leurs capacités uniques de 

résilience aux changements climatiques ; 

 Une mise en œuvre d’actions adaptées et appropriées pour 

préserver les patrimoines oasiens notamment les richesses en 

biodiversité, en géo-diversité, en savoir-faire ancestral des 

habitants et en systèmes culturels et humains ; 

 Une valorisation raisonnée des potentialités naturelles des 

systèmes oasiens dans une vision de développement durable, 

intégrant   d’une manière équilibrée et harmonieuse les dimensions 

économiques, sociales et environnementales. 

3. De  l’approche  préconisée  pour  atteindre  ces  trois  objectifs  en  se  

basant  sur l’implication et la participation de tous les acteurs concernés, 

la conjugaison des efforts pour relever les défis posés par les 

changements climatiques et assurer la pérennité des oasis. 

Tenant compte   de ce qui précède, les participantes et les participants à cet 

événement recommandent : 

1. la création d’une alliance internationale, autour de l’initiative Oasis durables, 

présentée par le Maroc, des pays concernés par la problématique des oasis, 

sous l’égide des nations unies pour mettre en place les outils et moyens 

nécessaires afin de sauvegarder et assurer la pérennité de ces espaces ; 

2. la création d’une structure chargée de mettre en œuvre les objectifs de 

l’initiative des oasis durables ; 

3. la mobilisation des fonds nécessaires à la mise en œuvre de cette initiative. 

 






